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O r g a n e de l a Société i n t e r c a n t o n a l e d e s i n d u s t r i e s d u J u r a , d e s C h a m b r e s d e c ô m m e r c e , d e s B u r e a u x d e c o n t r ô l e 
e t d e s Synd ica t s i n d u s t r i e l s . 

Arrêté du conseil fédéral 
concernant 

la révision du règlement d'exécution du 
12 octobre 1888, pour la loi fédérale 
du 29 juin 4888 sur les brevets d'in
vention. 

(Du 24 juin 1889.) 

'LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE, 
sur la proposition du département fédéral 

des affaires étrangères (division de la pro
priété intellectuelle), 

arrête : 
Le 2me alinéa de l'article 8, ainsi que les 

articles 43, 14, 45, 47, 48, 49, 20 et 28 du 
règlement d'exécution du 42 octobre 1888, 
pour la loi fédérale sur les brevets d'inven
tion, sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes : 

Art. 8, alinéa 2. Les deux grands formats 
ne devront être employés que lorsque la 
clarté nécessaire à l'intelligence du dessin 
ne permettrait pas d'en réduire les dimen
sions à celles du petit format, et qu'en outre 
l'emploi de ce dernier format augmenterait 
d'une manière exagérée le nombre des feuil
les. Dans la règle, on devra éviter l'emploi 
du plus grand des trois formats. 

Art. 43. Le bureau fédéral examinera dès 
leur arrivée les demandes de brevets qui lui 
auront été adressées, pour se rendre compte 
si elles ont été faites conformément aux dis
positions de l'article 3, chiffres 1, 2, 4, 5, 6 
et 7, soit de l'article 4, chiffres 1 à 5, du pré
sent règlement. S'il en est ainsi, le dépôt de 
la demande sera accepté. Dans le cas con
traire, le bureau n'acceptera pas le dépôt, 
mais il invitera le demandeur à se conformer 
aux dispositions précitées. 

Dès que le dépôt d'une demande aura été 
accepté, le bureau examinera si la demande 
à laquelle il se rapporte a été faite régu
lièrement. 

Art. 14. Lorsque le bureau fédéral aura 
constaté qu'un brevet a été demandé d'une 
manière régulière, il en opérera l'inscription 
dans le registre des brevets. 

Le registre des brevets principaux con
tiendra les indications suivantes : 

1° le numéro d'ordre du brevet ; 
20Ie titre de l'invention et la classe à 

laquelle appartient cette dernière ; 
3° le nom et l'adresse du propriétaire du 

brevet ; 
4° le nom et l'adresse du mandataire de ce 

dernier ; 
5° la date du dépôt de la demande ; 
6° la date où a été fournie la'preuve de 

l'existence du mo,çLy,a ; 
7° la date de la première demande de bre

vet déposée à l'étranger, si le brevet 
doit être au bénéfice des articles 32 et 
33 de la loi ; 

8» les licences accordées par l'inventeur 
ou octroyées en justice ; · · 

9" des observations diverses concernant le 
brevet, par exemple ; la délivrance de 
brevets additionnels ; les transmis
sions, cessions ou nantisements dont 
le brevet pourra faire l'objet; la nul
lité, la déchéance ou l'expropriation 
dont il pourra être frappé. 

Les brevets additionnels seront inscrits 
d'une manière analogue dans un registre 
spécial. 

Un répertoire alphabétique des proprié
taires de brevets, indiquant les numéros des 
brevets leur appartenant, devra être con
tinuellement à jour. 

Art. 15. Le document du brevet d'inven
tion qui sera délivré au demandeur consis
tera en une déclaration du bureau fédéral 
de la propriété intellectuelle constatant qu'en 
suite de l'accomplissement des formalités 
prescrites par la loi, il a été délivré un bre
vet pour l'invention décrite dans l'exposé 
annexé à ladite déclaration. 

L'exposé de l'invention 'qui sera joint au 
document officiel délivré par le bureau fédé
ral, consistera en un exemplaire de la publi
cation mentionnée à l'article 25 du règle
ment. 

Art. 17. Dès que le propriétaire d'un bre
vet provisoire aura fourni au bureau fédéral 
la preuve qu'il existe un modèle de l'objet 
breveté, ou que cet objet lui-même existe, le 
brevet provisoire sera transformé en un 
brevet définitif. 

Le brevet définitif portera le même nu
méro d'ordre que le brevet provisoire qu'il 
remplace. 

Art. 18. Sera considérée comme date du 
dépôt de la demande, pour les brevets pro
visoires ou définitifs, le jour et l'heure de 
l'acceptation dudit dépôt par le bureau fédé
ral, et, pour les envois internes, inscrits à la 
poste et adressés au bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle, le jour et l'heure de 
réception attestés par l'office postal du lieu 
d'expédition. 

La priorité est garantie et l'échéance des 
taxes annuelles, de même que La durée du 
brevet, sont comptées dès cette date. 

Les brevets définitifs porteront en outre 
la date du jour et de l'heure où la preuve de 
l'existence du modèle aura été fournie au 
bureau fédéral. C'est à partir de cette der
nière date que commencera la protection 
définitive assurée aux inventions. 

Art. 49. Les brevets additionnels porteront 
la date du jour et de l'heure où la preuve de 
l'existence du modèle aura été fournie au 
bureau fédéral. Ils indiqueront également 
la date et le numéro d'ordre du brevet prin
cipal auquel ils se rapportent. 

Art. 20. S'il résulta de l'examen men
tionné au 2mo alinéa de l'article 13 qu'une 
demande de brevet présente des omissions, 
des erreurs ou des irrégularités, le bureau 
fédéral invitera le demandeur à la régu
lariser. 

S'il n'est pas tenu compte de cette invi
tation dans un délai de deux mois, la de
mande sera rejetée par. le bureau fédéral, 
qui renverra au demandeur les pièces et 
objets déposés, ainsi que le montant des 
taxes payées d'avance, moins la somme de 
20 francs pour la taxe de dépôt qui demeu
rera acquise au bureau. 

Le bureau fédéral est toutefois autorisé à 
accorder des prolongations de délai, pourvu 
que celles-ci ne dépassent pas la fin du 
sixième mois, dès la date du dépôt de la 
demande. 

Art. 28. Les transmissions, cessions et 
nantissements relatifs à des brevets, les 
licences accordées par les propriétaires de 
brevets, et toute autre modification se rap
portant à la propriété ou à la jouissance des 
brevets, seront enregistrés moyennant le 
dépôt au bureau fédéral d'une demande à 
cet effet, accompagnée d'une déclaration 
authentique relative à la transaction dont il 
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s'agit et d'une somme 
taxe d'enregistrement. 

de 5 francs pour la 

Berne, le 24 juin 1889. 
Au nom du Conseil fédéral suisse : 
Le Président de la Confédération, 

HAMMER. 
Le Chancelier de la Confédération, 

RlNGIER. 

O u v r i e r s m o n t e u r s de boî tes . 

La Solidarité, organe de la Fédération des 
ouvriers monteurs de boîtes, reproduisant 
notre dernier article sur le Syndicat des 
patrons monteurs de boîtes argent, le fait 
suivre des réflexions suivantes : 

Franchement, nous sommes surpris, heu
reusement surpris du rapport qui précède 
et que nous empruntons à La Fédération 
horlogère. 

Nous craignions sérieusement pour l'exis
tence de ce syndicat, parce que nous savions 
qu'un trop grand nombre de patrons ne 
veulent pas y entrer, soit par antipathie, 
mauvaise volonté ou égoïsme, soit pour 
d'autres mauvaises raisons. 

Il y a beaucoup de gens, ouvriers ou pa
trons, qui ne se plaisent qu'à pêcher en eau 
trouble. Pourvu qu'ils aient du travail, peu 
leur importe à quelles conditions ; autrement 
dit, ils exploitent leurs confrères ou leurs 
ouvriers au moyen d'une concurrence hon
teuse. 

Sans vouloir nous immiscer directement 
dans les affaires du syndicat patronal, nous 
nous permettrons pourtant de faire remar
quer ceci,'c'est que nos intérêts étant com
muns sous plusieurs rapports, il devrait 
exister entre les syndicats patronaux et 
ouvriers de notre partie plus d'entente, de 
confiance, de réciprocité pour travailler en
semble à la défense de ces intérêts, toujours 
menacés par l'attitude des mêmes types. 

Nous signalons les ouvriers récalcitrants, 
les faux-frères, etc. Ne pourrait-on pas, en 
attendant l'organisation des syndicats obli
gatoires, signaler aussi messieurs les patrons 
qui ne se font aucun scrupule d'éreinter notre 
métier? 

Nous croyons fermement que si de temps 
à autre on flagellait publiquement ceux qui 
le méritent, en publiant à leur honte cer
tains faits à leur charge, l'exemple serait 
profitable. 

Il serait bon dans certains cas que mes
sieurs les patrons ne mettent pas toujours 
des gants entre eux, car une trop longue 
patience n'est quelquefois pas prudente. 

Nous avons la conviction que dans un 
avenir prochain, nous posséderons les syn
dicats obligatoires. La question de leur insti
tution, telle qu'elle est posée aujourd'hui au 
Conseil fédéral, ne peut rester sans réponse 
favorable, car un trop grand nombre de 
citoyens, d'associations ouvrières et patro
nales sont là, veillant, prêts à prendre les 
mesures et l'initiative nécessaires pour em
pêcher notre motion de tomber dans un som
meil léthargique. 

Ainsi, puisque tôt ou tard les uns et les 
autres seront obligés d'être syndiqués, pour
quoi y en a-t-il encore qui ne le veulent pas 
de bon gré; en y consentant, ils travail
leraient au profit de tout ce qui un jour sera 
rendu obligatoire. 

Il faut finalement avoir des têtes de mulets 
ou être remplis d'une insigne mauvaise . . . . 
volonté pour s'obstiner ainsi à travailler à 
l'abaissement des salaires et à la ruine de 
notre industrie. 
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PROGRAMME 
des examens qui auront lieu à Zurich, 
les 30 juillet et jours suivants, pour l'ob
tention du diplôme fédéral d'essayeur-
juré pour le contrôle des ouvrages d'or 

et d'argent. 

Le département fédéral des affaires 
étrangères 

(division du commerce} 
informe les intéressés que, à partir du 30 
juillet courant, dès 8 heures du matin, auront 
lieu, à l'école polytechnique suisse, à Zurich 
(neues Chemiegebâude), des examens en 
obtention du diplôme fédéral d'essayeur-juré 
pour le contrôle des ouvrages d'or et d'argent, 
sous la direction de MM. le D1' Lunge, le D'' 
Barbieri, professeurs au Polytechnicum, et 
Eugène Tissot, essayeur fédéral à la Chaux-
de-Fonds. 

Les personnes qui désirent prendre part 
à ces examens doivent se faire inscrire au 
département avant le 21 juillet. En présen
tant leur demande d'admission, elles doivent 
fournir des certificats indiquant quelles clas
ses elles ont fréquenté et quelles ont été 
leurs études théoriques et pratiques, ainsi 
que des certificats officiels de bonne con
duite. 

Une finance d'examen de 20 fr. doit être 
versée par chacune d'elles avant le 30 juillet 
en mains de M. le professeur D' Lunge. 

Les élèves qui suivent actuellement à Zu
rich le cours spécial d'instruction pour aspi
rants au diplôme fédéral d'essayeur, sont 
inscrits d'office pour les examens. 

Chaque candidnien se rendant aux examens 
doit se munir d'une boîte de poids d'essais 
et des outils dont il se sert pour ajuster les 
pesées. 

L'examen oral comprend : 
Eléments de chimie inorganique. Nomen

clature et formule. Propriété des métalloïdes 
et des métaux les plus importants pour l'in
dustrie ainsi que deleurscombinaisons. Com
position et caractères distinctifs des alliages 
les plus utilisés dans les arts. Principe d'ana
lyse qualitative et quantitative des alliages 
des métaux, par voie sèche et par voie 
humide. Description des agents chimiques 
employés pour les essais et recherche de 
leur pureté. Préparation de l'or et de l'argent 
chimiquement purs. Fabrication des coupel
les. Prises d'essais. Théorie de la balance. 
Exercices de calculs se rapportant aux essais 
et aux alliages. Connaissance des .lois fédé
rales sur le contrôle des ouvrages d'or et 
d'argent et sur le commerce des déchets 
d'or et d'argent, ainsi que de leurs règle
ments d'exécution. 

Les candidats pourront être examinés en 
allemand ou en français, selon leur désir. 

Pour l'examen oral, ils seront partagés 
en groupes ; cet examen aura une durée de 
deux heures pour chaque groupe et, s'il le 
faut, plus longue encore. ' Seront admis à y 
assister, les membres du conseil de l'école 
et les délégués des autorités fédérales, des 
gouvernements cantonaux et des adminis
trations locales. 

L'examen pratique comprend : 
Quinze à vingt essais de différents alliages 

d'or, d'argent et de platine, par voie sèche et 
par voie humide; en outre, l'emploi de la 
pierre de touche. 

Pour les essais par méthode de coupel-
lation, la plus forte tolérance admise ne 
devra pas dépasser 2 millièmes pour l'or et 
δ millièmes pour l'argent; pour les essais 
par voie humide (argent), IV2 millièmes. 

Le résultat des deux examens (oral et pra

tique) sera exprimé par l'une des trois notes 
suivantes : bien, passable, insuffisant. 

Lorsqu'un candidat reçoit la note « insuf
fisant » dans l'un des deux examens, il ne 
peut être diplômé. 

Cependant, il peut se présenter encore 
deux fois à des examens ultérieurs. Mais, 
quand par trois fois il ne réussit pas, il est 
envisagé comme renvoyé définitivement. 

Berne, le 12 juillet 1889. 

Département fédéral des affaires 
étrangères, 

Division du commerce. 

NOUVELLES DIVERSES 

S p i r a u x e n p a l l a d i u m , — Nous ex
trayons, du rapport de M. le Dr Hirsch, 
directeur de l'observatoire de Neuchâtel, les 
passages suivants qui intéresseront ceux de 
nos lecteurs qui s'occupent de la question si 
controversée de l'emploi des métaux non 
magnétiques dans l'horlogerie. 

Pendant ce dernier exercice, il est arrivé 
de nouveau à l'observatoire un certain nom
bre de chronomètres (23) munis de spiraux 
en palladium, dont le résultat, quant à la 
variation diurne, est cette fois à très peu 
près égal à la moyenne générale, savoir 
0549 au lieu de 0S505. Il faut cependant re
marquer que si l'on fait abstraction des 
quatre chronomètres de marine ayant ce 
spiral, la variation moyenne des trois autres 
classes est de 0S57, de sorte qu'il n'est pas 
encore possible d'exprimer un jugement 
défminitif sur l'influence favorable ou nui
sible de ce genre de spiral sur la régularité 
de marche des chronomètres. 

Sans vouloir contester que l'emploi du 
palladium pour les spiraux des chronomètres 
doit diminuer l'influence magnétique sur 
la marche de ces derniers, il faut cependant 
reconnaître qu'on aconsidérablement exagéré 
le danger de cette influence, car on peut 
affirmer que cet inconvénient ne présente 
de gravité réelle que dans le cas où l'on 
approche un chronomètre d'une puissante 
machine dynamo-électrique, tandis que l'ac
tion de simples masses de fer ou d'acier reste 
sans influence appréciable sur la marche des 
chronomètres, pourvu que leurs principaux 
organes en acier n'aient pas été magnétisés 
auparavant par la proximité d'une machine 
semblable. 

Il est intéressant de constater à cet égard 
que les chronomètres que la Non Magnetic 
Society, de Genève, a envoyés en 1888 à 
l'observatoire, au nombre de 7, sont loin 
d'avoir donné une régularité de marche su
périeure aux autres chronomètres ; car les 
5 pièces de cette provenance, qui ont subi 
l'épreuve complète pendant six semaines, 
ont montré une variation diurne moyenne de 
0S59. tandis que les 37 autres chronomètres 
ordinaires n'ont accusé qu'une variation 
de 0*48, et les 2 chronomètres de la Non 
Magnetic Society, qui ont passé une épreuve 
de quinze jours seulement, ont eu même 
une variation de 0S79, de sorte que la varia
tion diurne moyenne de ces 7 montres non 
magnétiques s'élève à 0*65, c'est-a-dire con
sidérablement plus haute que la moyenne 
générale. 

R é g l a g e d e s c h r o n o m é t r é e à l ' ob
s e r v a t o i r e d e B e s a n ç o n . — Cet établis
sement, de création récente, date de 1885, 
mais des réfections jugées nécessaires n'ont 
été terminées qu'en 1888. 

Les services réguliers sont au nombre de 
trois : astronomie, chronométrie, météoro-
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logie. Le service chronométrique comprend 
la transmission de l'heure à l'Hôtel-de-Ville, 
l'entrée des montres, leur comparaison, le 
calcul des bulletins, la sortie des montres. 

Depuis le 5 août 1885, date de l'ouverture 
du service, jusqu'au 1er janvier 1889, l'obser
vatoire a reçu en dépôt 623 chronomètres, 
savoir : 16 en 1885, 179 en 1886, 165 en 
1887 et 263 en 1888. Il a délivré 453 bulletins 
savoir : 

8 en 1885 dont 
119 » 1886 » 
123 » 1887 » 21 ( 

: 1 

D avec mention très 
satisfaisante. 

203 » 1888 22 

général, M. Brunner, et diverses personnes 
autorisées. 

Les descriptions qu'on a pu faire de l'Ex
position sont réellement au-dessous de la 
réalité. 

La délégation est au grand complet et 
augmentée de six citoyens de la Chaux-de-
Fpnds. 

Lis te d e s î i inrc l inmls h o r l o g e r s ac
tuellement à l'X Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 

I la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 45 juillet 
1889, à 5 heures du soir : MM. Hartsilber, 

{Varsovie.. — Cuervo, Oviedo (Espagne). — 
Broemmel, Nordhausen. — Sarnecfc,Vienne. 

E i n i g r a n t s . — Neuf cent soixante-dix-
sept personnes sont parties de la Suisse dans 
le courant du mois de mai pour les pays 
d'outre-mer, ce qui constitue une diminution 
de trente-trois personnes sur le mois corres
pondant de 1888. Le nombre des émigrants 
pendant les cinq premiers mois de l'année 
a été de quatre mille deux cents, soit cent 
douze de moins que pendant la période cor
respondante de l'année dernière. 

l i a dé l éga t i on o u v r i è r e à P a r i e . — 
On écrit de Paris au National suisse : 

La délégation ouvrière de la Chaux-de-
Fonds est bien arrivée vendredi soir, à Paris. 
Le lendemain matin déjà, elle se rendait à 
l'Exposition pour s'orienter au milieu de ce 
monde d'édifices superbes et de la foule qui 
est immense. 

Nos délégués ont reçu à la section suisse 
l'accueil de plus sympathique, ainsi qu'à la 
légation. Lundi matin — dimanche, c'est 
inutile, à cause de la fête du 14 juillet — 
ils commenceront leur travail dès 8 heures 
du matin avec le concours du commissaire 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l es c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D É 
R A T I O N HORIiOCiKRE 
S i e n n e . 

SUISSE, 

V A R I É T É 

Les hôtels en Suisse. — 11 existe en Suisse 
environ 10OO hôtels, contenant ensemble 
58,000 lits et desservis par une armée de 
16,000 employés. Les recettes de ces hôtels 
s'élèvent annuellement à 42 millions de 
francs, chiffre supérieur au budget de la 
Confédération. Les dépenses s'élèvent à 
28,800,000 francs. Les chiffres suivants don
neront une idée de ce qui s'y consomme 
chaque année. L'année dernière, il a été 
payé 2,800,000 fr. pour des vins, 1 million 
740,000 fr. pour volailles, 1,000,000 fr. pour 
poissons, 800,000 fr. pour légumes, 480,000 
fr. pour le café, 400,000 fr. pour le sucre, 
192,000 fr. pour le thé, 160,000 fr. pour 
l'huile. Outre ces marchandises importées, 
il a été dépensé 18 millions de francs pour 
les produits et boissons indigènes. 
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Le rédacteur responsable: Fritz HUGUENIN. 

Aux fabricants de pendants 
Dans une des principales localités du canton de Neu-

clnUel, où il n'y a pas de concurrence pour la partie, on offre 
à remettre de suite u n a t e l i e r a v e c l ' o u t i l l a g e c o m 
p l e t p o u r l a f a b r i c a t i o n d e s p e n d a n t s e t 
a n n e a u x o r e n t o u s g e n r e s . S'adresser à M. Alphonse 
JAQUES, rue de la Couronne, Le Locle. 748 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L.-E."J¥NOD 
à IiUCClMS ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique 

UaiEoa fondie en 18S0, occupant V ^ g Î / ' \ Récompensée à Londres && 1861 et 
plus de 800 ouvriers τΡ1ϊ |\ à 'a Chaui-de-Fonds en 1881 

VESTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' V ^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

Dans le mois de juillet paraîtra dans le premier établissement 
typographique de Mannheim, le 

Almanach généra! de la bijouterie et de ses métiers 
auxiliaires, ainsi que de l'horlogerie en Allemagne. 
Ce livre contient toutes les adresses des maisons de ces branches 

existant dans toute l'Allemagne : bijouteries or et argent (vraie ou 
imitation), fabriques d'horlogerie, magasins de gros et détail, les 
noms des fabricants d'horlogerie et horlogers. Prix du livre en 
magasin, 10 francs. Prix de souscription, 6 francs. Fin de la sous
cription et de la réception des annonces : fin juillet. Pour les 
annonces et les abonnements, s'adresser à la rédaction et à l'expédi-

Sf- Adolphe Meier, r^SS^f>-
ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 

c ï e B i e n n e . 765 
Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 

pour spécialités : 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

É T U D E S D ' A V O C A T E T D E Ν Ο Τ Α Π Ι Ε 

Grande fabrique de roues et fraises en tous genres „ 

L CABP Â I 0 , 1 e i ï ï S i S (BiKawie) 
F r a i s é e à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e pe r f ec t i onné 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n e t e s sa i p a r les h o r l o g e r s les 
p l u s c o m p é t e n t s e t l e s p l u s h a b i l e s . 

w. Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 685 

iUMes H. HODLER & J. STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HODLER & J. STEFFEN. 
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ON DEMANDE 
un jeune commis au courant de 
la fabrication d'horlogerie, sachant le 
français et l'allemand. 770 

S'adresser case N0 1003, Bienne. 

La fabrique Kuhn & Tièche, 
à Reconvillier, demande: 

Des polisseuses boîtes métal, 
Un tourneur laiton, 773 
Un décateur-termineur. 

A acheter : 
U n f o r t d é c o u p o i r . 

Un bon piyoteur 
d'arbres à la machine trouverait du 
travail suivi et lucratif à la fabrique 
Maître, Frêne & Kuazli, à Mou-
tier. Entrée de suite. 774 

Fabrication de pochettes molletonneuses 
pour l'emballage des montres 

NUMA B R A N D T 
PESEUX près Neuohâtel 776 

DEMANDER LE PRIX-COURANT 

LOUIS BORALEY 
Emaillenr et Nielleur 

SMJ' or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

Manège de Bienne 
Débuts vers le 14 ju i l l e t 

TROUPE F, CORRADIN 
de l'Hippodrome de Paris 

Artistes de premier ordre 
Des nouveaux spécialistes 

Grandes attractions 
S V Ne pas confondre la 

t roupe Corradini avec celle des 
cirques précédents. 

LE CHML BLOIlN 
La plus grande attraction de l'univers 

L'éléphant JOCKSi et le cheval CEBTAIN 

Le manège est transformé d'une 
manière à la fois pratique et élégante. 

S n l e n d i d e i l l u m i n a t i o n 
Dimanche : Dem grandes représentation. 
Prix des places : Stalles, fr. 2.50 

— Premières, fr. 1.50 — Secondes, 
75 cent. — Galeries, 40 cent. 769 

Les fabricants de 766 
Montres-boules, 

Bracelets 
et Montres-cannes, 

qui établissent ces montres comme 
spécialité sont priés d'envoyer leur 
adresse sous chiffre F . M. 100, au 
bureau du journal . 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres C75 

Ancienne Maison TASTOIX Jt BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES, 21 

.A. GKKJlSrE-VIB 
Balanciers compensés soignés 

Spécialité genres anglais et allemands 
Glashiitte, etc. 725 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

& 

Φ 
Fabrique d'hoilogeile 

IAIWlIB 
au Rebberg 

B I E N N E (suisse 
-c**j*t< 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

Nouveau système de mise à l 'heure 
le plus perfectionné qui existe. 

B r e v e t p r i s e n S u i s s e e o u s Ï>J0 ÎZ^é-t3. 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y d a g e fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix réduits. Service prompt et 
soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

MANUFACTURE DE MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILL IER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

Marque déposée 
8enl fabricant 

de cette 
spécialité 

Chaînes 
et Médaillon? 

de même 
composition 

FABSiICAXIOX ΧΑΤΙΟΛ'ΛΧΚ 
ses pro-La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et 

priétée, est l'imitation parfaite de l'or. Sa durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la matière, 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe· 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après analyse 

de ta composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 70S 

APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

BOIS & MOHLEIVBRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i c k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nicteelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

FABRIQUE DE 
MACHINES A TRICOTER 

k 
(Canton de Neucnàtel) 

Machines pour familles et atelier» produi
sant rapidement et économiquement les bas, 
chaussettes, Japons , caleçons, gilets de 
chasse, e tc . , de même que les articles de. 
fantaisie. Conditions avantageuses. Garantie 
Envoi gratis du prix-courant. 52-1 

L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e eu leee se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


